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et tous «eux qui font appliqués aux
Saints Minifteres d'infpirer ^t augmen*
ter, autant qu'il fera en eux^ Tamour
et la dévotion à la dite Ste* Famille de

Jeftts, Marie et jdrepb»^ et dâs Saints

Anges« cdmme étant une fouice iné«

pùirable de grâces et de bénédiâions
pour toutes les âmes qui y auront une
lincere conSance; et de contribuer de
tout leur pouvoir à rétabliflêment,

progrès et perfedion des dites Aflem-
î>lées« Et afin de rendre cette ASom
ciation plu;^ permanente et plus folide,

nous avons bien voulu, nous-mêmes»
dreSer le3 Règlements que nous voulons
jr être obfervés» fans qu'il foi: permin

:9 qui que ce foit d'y rien ajouter, re*

irancher ou changer fans notre permif-

fion« Donné à Québec en notre de«

meure ordriiaire, fous Qotre Sceau, et

fing de notre Secrétaire, le quatorzième
de Mars mil fi x cent foixante et cinq.

Signé, François, Evêqu^ de Petrée.

£t plus bas: Par commandement de

Monfeigueur,

^ MoRiN, Secrétaire*


